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Le cardinal archevêque de Paris, usant pour la

première fois de la liberté que la loi sur la sépara-
6on -désormais en vigueur rend à l'autorité ec-

clésiastique, vient de nommer l'abbé Féchoz, pre-
mier vicaire de Notre-Dame de Lorette, curé de l'é-

glise Sainte-Marguerite, en remplacement de l'abbé

Cazals, devenu cure de Saint-Laurent.

Saint-Laurent et Sainte-Marguerite sont deux cu-

res de première classe," dont les titulaires ne pou-
vaient être nommés, en vertu du Concordat, qu'avec

l'agrément du pouvoir civil. Antérieurement au

1er janvier 1806, cet agrément a été demandé et ob-

tenu par l'archevêque de Paris pour l'abbé Cazals,
dont la nomination à la cure de Saint-Laurent est

ainsi la dernière nomination concordataire, au moins

pour ce diocèse.

Depuis, la loi sur la séparation étant devenue

exécutoire, il n'a pas été demandé pour l'abbé Fé-

choz, qui est, par suite, le premier curé nommé sans

investiture du gouvernement, par l'eflet de la dénon-

ciation du Concordat.

L'abbé Cazals succède à l'abbé Olmer, démission-

naire pour raisons de santé.

M. Suzanne, maire radical de Fuveau (Bouches-
flu-Rhône), président du tribunal civil do Toulon

vient d'être nommé juge au tribunal international

d'Alexandrie (Egypte),

Dos affiches de protestation contre l'arrêt de la

cour dans le procès des antimilitaristes ont été pla-
cardées à Auxerre et à Roubaix.

Elles ont été aussitôt lacérées par la police.

On nous mande de Nice que M. Pallu de la Bar-

rière, secrétaire général de l'Alliance républicaine

démocratique, a déposé une gerbe de fleurs sur le

tombeau de Gambetta, au nom de cette Alliance et

du comité du monument Waldeck-Rousseau.

M. Ebelot, candidat républicain progressiste à la

récente élection législative de Toulouse, avait, avant

le deuxième tour de scrutin, adressé une plainte au

procureur de la République au sujet de fraudes qui
auraient « faussé les résultats du premier tour de

scrutin lo 17 décembre.
Dans cette plainte, M. Ebelot se déclare prêt a

faire la preuve des faits suivants r

1° Que les listes d'émargement du 17 décembre ne
sont pas conformes aux listes électorales clôturées le
3t mars elles ont été modifiées depuis les dernières
élections municipales des mois de septembre et oc-
tobre.

2° Que dans l'intervalle de ces deux mois les listes

électorales ont été l'objet d'un tripatouillage qui porte
sur 1,900 noms au moins.

'$<>Que des masses d'électeurs qui n'ont droit de
voter que clans les cantons Centre et Sud ont été

transportés sur les listes des cantons Nord et Ouest et

que, le 17 décembre, il sont venus frauduleusement
voter dans ces derniers cantons.

4° Que de très nombreux électeurs ont été portés
dans trois et quatre sections différentes et qu'ils ont
voté dans toutes ces sections.

5° Que des présidents de bureau, en ville et dans
certaines communes, ont introduit des bulletins dans
l'urne au cours du scrutin;

6° Que les procès-verbaux de certaines sections de la
ville ont été modifiés do telle sorte qu'au recense-
ment général lo sieur Couderc s'est vu attribuer les

majorités qui m'appartenaient alors qu'on m'octroyait
les minorités obtenues par lui

7° Que malgré toutes les fraudes provenant des mille

neuf cents noms ajoutés sur les listes électorales,
des triples et quadruples votes et des agissements do

certains présidents de bureau, la confiance des élec-
teurs m'avait assigné le premier rang sur les trois
candidats avec le chiffre de 6,296 suffrages, alors que
le sieur Cou-derc arrivait le dernier, bien loin après le

citoyen Ellen-Prôvost.

C'est en raison de ces faits que M. Ebelot de-

mande la saisie immédiate des listes d'émargements
dos élections des 17 septembre, 22 octobre et 17 dé-

cembre, déposées à la préfecture, qui contiennent,

dit-il, la preuve indiscutable de tout ce qu'il affirme.

Il annonce en outre qu'il se constitue partie civile

dans les, poursuites exercer.

On nous "écrit de Brest

Le maire de Brest a adressé à M. Aymé, comman-

dant la compagnie des sapeurs-pompiers, la lettre

suivante

Le budget de 1906 ne prévoyant aucun crédit afférent

à l'entretien d'une compagnie de sapeurs-pompiers,
les hommes que vous pourriez commander de service

ne pourront, en aucun cas, se prévaloir de vos ordres

pour demander une rémunération municipale quel-.

conque.
Je vous avise, d'autre part, que 1 autorité supérieure

est saisie des décisions du conseil et que j'en ai de-

mandé l'approbation.

A la suite de cette lettre, le commandant Aymé a

«onvoqué la compagnie afin d'aviser à la situation.

Il a déclaré qu'il ne fallait tenir aucun compte du

nouvel essai d'intimidation tenté par la municipalité.
Les sapeurs-pompiers ont voté un ordre du jour dé-

elitrant qu'ils continueraient à assurer lo service.

La réunion se terminait lorsqu'un incendie éclata

rue de Siam, chez un négociant. Les pompiers y

coururent et se rendirent maîtres du sinistre.
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La réforme de la statistique criminelle

S'inspirani des méthodes définitivement adoptées

dans la plupart des pays étrangers, le garde des
sceaux vient d'arrêter une réforme essentielle do la

statistique criminelle en France, réforme tendant à

rendre plus complets et plus conformes aux exi-;

gences scientifiques modernes les comptes rendus

annuels de l'administration de la justice criminelle.

Dopuis son institution, c'est-a-dire depuis 1827, la

statistique étant restée uniquement un instrument

de contrôle de l'administration judiciaire, ses comp-
tes généraux avaient rempli leur rôle strict, qui

était de livrer à la publicité- tous les actes judi-
ciaires, de signaler les résultats do la répression, et

enfin de dénoncer tes irrégularités commises dans

l'application des lois do procédure. Mais M. Chau-

mié a pensé que tel. n'était pas le seul point de vue

sous lequel puisso et doive être étudiée la justice

pénale; qu'il est du plus haut intérêt de suivre les

mouvements de la criminalité, do rechercher ses

origines, ses causes, ses rapports avec los progrès
delà civilisation, ses transformations, de -vérifier

en un mot si les principes nouvellement introduits

dans la législation exercent uno heureuse influence

sur la moralité publique. D'ailleurs, toutes les pu-
blications officielles adressées à la chancellerie par
les gouvernements étrangers démontrent qu'on se

préoccupe partout ailleurs de recueillir les éléments

propres. à faire connaître sous toutes ses faces le

mouvement des crimes et des délits, et de faciliter

l'étude sociale de la criminalité. Seule, la France

persistait à rédiger sa statistique dans une forme

et suivant une méthode qui ne donnaient pas d&

résultats en rapport avec les besoins modernes.

C'est pourquoi le garde des sceaux, dans une

circulaire aux procureurs généraux, vient de pres-
crire sur quelles bases et dans quel esprit nou-

veaux les parquets devraient à l'avenir établir

leurs statistiques

La statistique criminelle peut prendre pour bases de

son établissement plusieurs unités, c'est-à-dire qu'elle

peut dénombrer soit les jugements, soit les infractions,
soit les délinquants. En France, c'est l'unitë-jugement

LA MUSIQUE

ft l'Académie nationale do musique première repré-
sentation de la Ronde des Saisons, ballet légendaire
en trois actes ot six tablenux, d'après un récit du

pays de Comminges livret de M. Ch. Lomon choré-

graphie de M. J. Hansen; musique do M. Henri

Busser.

Est-il nécessaire
que

le livret d'un ballet soit

dépourvu de toute signification, de toute action,

de tout intérêt et de tout agrément? Il faut bien

le croire, lorsqu'on voit les exemples que depuis

quelques années nous offre obstinément l'Opéra.

Le dernier venu ne fait pas exception à la règle:

jugez-en.
Le décor représente la vallée de Saint-Ber-

trand-de-Comminges. On fait la vendange dans

an château du pays. Parmi les vendangeurs se

glisse le lutin Oriel, qui joue à l'intendant du

lieu cent tours de sa façon. Ce lutin ou lutine,

qui a revêtu la figure de M110 Zambelli, se mêle

à la danse des vignerons et des vigneronnes, et

séduit aussitôt par sa grâce et sa légèreté le

jeune Tancrède, seigneur du château, qui res-

semble fort à Mlle Louise Mante. Tandis qu'O-
riel danse, Tancrède ravi ne la quitte point des

yeux; lorsqu'elle s'arrête, il lui offre des fleurs,
comme à la plus belle des danseuses. Le diver-

tissement fini, les vendangeurs et les vendan-

geuses s'éloignent. Tancrède rappelle Oriel; il
lui dit son amour, il la supplie de rester au-

près de lui. Oriel refuse; son destin l'appelle en

d'autres pays. Eîle s'enfuit. « Désespoir de

Tancrède. Mais une pensée le ranime la sor-

cière Il ira lui demander secours. »

L'antre de la sorcière. Livres magiques, hié-

TOglyphes bizarres, alambics et cornues, sque-
lettes, crocodiles empaillés, corbeaux vivants,
tout le matériel ordinaire des sorciers. Oriel

vient raconter par gestes à la sorcière sa joyeuse
équipée, et la passion dont Tancrède s'est épris

pour
elle. Mais la sorcière ne partage pas cette

joie; et elle répond, par gestes aussi « Avec

ioa cœur et ta tête folle, tu te trouveras un jour

4 ui, seule, a de tous temps servi d'expression numé-

rique à ces constatations.

Cette méthode présente, à divers points de vue, les

plus sérieux inconvénients. Lorsqu'un individu, par

exemple, est jugé plusieurs fois dans l'année pour des

crimes ou pour des délits, il figure, sous le rapport de

l'âge, du sexe, de l'état civil, de la profession, etc.,

pour autant d'unités qu'il a encouru de jugements dans,

cette même année.

D'autre part, puisque, l'unité-jugement sert seule de

base au classement des délinquants, un prévenu con-

damné par le même jugement pour vol et vagabon-

dage, par exemple, n'est inscrit dans la statistique

qu'au titre de l'infraction la plus grave, le vol dans

l'espèce, sans y laisser trace de sa condamnation pour

vagabondage. Il n'y a, en effet, dans ce cas, qu'un juge-

ment en vertu de l'article ?65 du Code d'instruction cri-

minelle.
De même, quand un prévenu doit répondre à la fois

de plusieurs vols, de plusieurs vagabondages, il n'est

encore l'objet que d'un seul jugement et ne figure dans

la statistique que pour un vol, un vagabondage, c'est-à-

dire pour une unité, alors qu'en réalité il a commis des

infractions multiples. 11 est donc impossible, avec les

données actuelles de la statistique 1» de connaître la

nombre des individus différents jugés chaque année

par les diverses juridictions répressives, et par suite,

d'établir, à l'aide de rapprochements avec les chiffres

de la population, des rapports indiquant l'influence des

conditions personnelles des condamdés sur le mouve-

ment de la criminalité; 2° de dresser le tableau exact des

diverses catégories (Vin/raclions, principalement de

celles qui, comme le vagabondage, la mendicité, la

rébellion. sont le plus souvent connexes à d'autres

délits plus graves figurant seuls dans les relevés de la

statistique.
Pour arriver à fixer ces points jusqu'ici laissés dans

l'ombre, le choix de Vumtê-infraction ou de l'unité-in-

dividu s'impose aux statisticiens. Je me bornerai à ci-

ter les principaux avantages qui résultent de l'emploi

de l'une ou de l'autre de ces méthodes rapproche-

ment d'unités comparables à celles du recensement,

c'est-à-dire établissement possible du rapport qui existe

entre la population criminelle et la population totale;

appréciation de l'influence du sexe, de l'âge, du ma-

riage, do la vie urbaine ou rurale, de la profession.
sur la criminalité générale ou spéciale; détermination

précise de la mesure dans laquelle se trouve violée la

loi pénale; fixation du véritable contingent annuel de

la criminalité; appréciation des risques que fait subir

à la population honnête la classe des malfaiteurs.

Tous ces renseignements qui font défaut en France

se trouvent dans la plupart des statistiques étrangères.

Il est vrai que pour arriver à une représentation aussi

précise des faits, la statistique française manque d'un

instrument qui, à l'heure actuelle, est l'auxiliaire le

plus précieux de presque tous les statisticiens étran-

gers je veux parler du bulletin individuel, c'est-à-

dire de la fiche nominative qui, en Allemagne, en Ita-

lie, en Espagne, en Russie, en Belgique, est dressée

dans les différents parquets judiciaires pour chaque
inculpé, puis transmise au bureau central de statistique

chargé des opérations définitives de dépouillement et

de classement.

Malgré les avantages incontestables que présente ce

dernier système, il ne saurait être question, pour le

moment, de l'adopter en France. J'entends, du reste,

ne pas priver mon administration du concours expé-

rimenté qu'apportent les magistrats à la préparation
des statistiques, convaincu que leur participation à ce

travail donne à l'authenticité des renseignements au-

tant de garanties que toute autre méthode.

La présente circulaire n'a d'autre objet que de si-

gnaler la pratique nouvelle que nos substituts auront

à suivre dans le dépouillement, le classement et l'ap-

préciation des faits judiciaires dont la constatation

leur incombe. Je me fle sur ce point à leur zèle et à

leur intelligence, désireux do recevoir, à partir de ce

jour, des statistiques non seulement exactes dans

leur établissement matériel, mais accompagnées de

commentaires sur le mouvement des chiffres et sur

la signification qu'il convient de leur donner.

En terminant, lo garde des sceaux énonce les

cadres dans lesquels les parquets devront doréna-

vant enfermer leurs récapitulations. Certains do ces

cadres s'appliquent à la situation des parquets,

d'autres aux ordonnances, aux juges d'instruction,

aux tribunaux correctionnels, à la détention préven-
tive. et à la liberté provisoire, aux tribunaux de

simple police, à la contrainte par corps et aux ca-

siers judiciaires.

Les suites de la séparation

L'archevêque de Cambrai a- adressé à son clergé 6

une déclaration qui se termine par le règlement sui-

vant

En signe de deuil et pour atténuer autant qu'il est

en nous les charges de notre église métropolitaine,

après en avoir conféré avec nos vénérables frères les

membres du chapitre,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Article 1er. A partir du lor janvier, la maîtrise sera

supprimée et le lutrin diminué. Le plain-chant sera

seul admis dans les offices religieux.
Art. 2. Les grandes argues ne sernnt plus- jouées,

sauf dans les cas spéciaux déterminés par nous, et

l'orgue de chœur ne servira qu'à l'accompagnement du

chant.

Art. 3. La measo solennelle capitulaire quotidienne
ne sera plus

sonnée et sera remplacée par une messe

basse; 1 office canonial ne sera plus chanté, même le

dimanche.

Art. 4. Nous faisons toutes recommandations pour

qu'une sévère économie préside aux dépenses du

culte.
Art. 5. Un règlement spécial pour les- abonnements

de chaises, ainsi que pour les articles hors tarif, con-

cernant les enterrements et les mariages, sera don-

né en communication aux fidèles et affiché dans l'é-

glisé.

Ce règlement est daté du « 29 décembre, en la fête

de saint Thomas de Cantorbéry, mort pour la liberté

de l'Eglise ».

La princesse Louise de Belgique

Une personne de l'entourage de la princesse
Louise de Cobourg nous a apporté quelques préci-
sions sur l'arrangement amiable intervenu entre la

fille aînée du roi des Belges et son mari, Philippe de

Cobourg-Gotha, arrangement dont nous avons déjà

indiqué les dispositions essentielles

Tout d'abord, nous a-t-il dit, je dois rectifier une lé-

gère inexactitude Me Sclvwartzn'apas pris partàl'éla-

boration de cet arrangement comme mandataire do la

princesse. Il a été appelé une fois, au début des pour-

parlers, à titre consultatif, parce qu'avocat conseil de

l'ambassade d'Autriche. Mais, les deux parties étaient

uniquement représentées le prince par le docteur

Bachrach, la princesse par M. Soua Visontaï.

Ainsi que vous l'avez dit, l'accord comporte des

clauses morale9 et des clauses pécuniaires.
Par les premières, Philippe de Cobourg reconnaît,

d'après les experts aliénistes français, que sa femme

jouit do la plénitude de ses facultés mentales, et expri-

me le regret que les médecins autrichiens et allemands

lui ai«nt fait partager une autre opinion. Il donne a la

princesse toutes les garanties morales qu'elle a exi-

gées et consent à n'invoquer que l'incompatibilité
d'humeur pour le procès en divorce qui sera jugé le

15 janvier par le tribunal de Gotha.

Par les autres clauses, le j?rince prend à sa charge

tous les frais du procès. En autre, il s'engage à payer

à sa femme 1» une somme de 400,000 couronnes

(420,000 francs), à titre de compensation des frais qu'elle

a eu à supporter depuis son évasion et son installation

à Paris 2° une rente annuelle do 84,000 couronnes

(88,200 francs). En outre, elle recevra de son père une

rente annuelle de 50,000 francs.

amoureuse. Et prends-y garde, cet amour d'un

mortel, c'est pour toi la mort! » Survient

Tancrède; Oriel se cache. Le jeune seigneur

demande à la sorcière de lui faire retrouver celle

qu'il aime. La sorcière consent. Par son pou-
voir magique, elle évoque devant Tancrô-

de des apparitions enchanteresses. La pre-

mière, entourée d'arbres en fleurs, est le

Printemps. Tancrède ne retrouve pas en

elle sa bien-aimée. II demande à la sorcière de

renouveler l'épreuve. Alors se montre l'Eté.

Nouvelle déception de Tancrède, qui se déses-

père. La sorcière lui rend courage, et fait appa-
raître l'Automne. Cette fois, c'est Oriel. (Pour-

quoi Mlle Zambelli est-elle l'Automne? Mys-

tère.) Ivresse de Tancrède. Mais la sorcière lui

annonce qu'un danger terrible menace ses

amours. Elle lui remet trois fleurs qui sont

des talismans, et dont chacune a le pouvoir de

faire naître une saison de l'année: la troisième

lui ramènera Oriel. « Mais que ses lèvres, jus-
qu'à la fin de l'enchantement, ignorent le baiser

d'une femme »; sinon, l'Hiver aussitôt enseve-
lirait sous ses glaces les deux amants. Appari-
tion de l'Hiver. La sorcière, pour protéger Tan-

crède de ce péril suprême, lui donne une der-

nière fleur, symboliquement blanche, dont il ne

doit jamais se séparer, s'il ne veut qu'aussitôt la

neige implacable le couvre de son blanc lin-

ceul.

Même décor qu'au premier tableau. Tancrède

effeuille la première fleur. Le décor prend une

couleur printanière; et le Printemps, qu'on
avait vu déjà dans l'antre delà sorcière, repa-
raît avec un cortège de fleurs vivantes, de pa-

pillons et d'oiseaux. Tous ces êtres divers com-

mencent à danser. Soudain, au milieu d'eux,

paraît Mlle Zambelli. On nous avait enseigné
tout à l'heure que Mlle Zambelli, c'était l'Au-

tomne. Que vient-elle faire dans le Printemps?
Il est vrai que Tancrède n'a pas l'air de la re-

connaître. Mais nous la reconnaissons fort bien.

Le mystère s'épaissit. Tancrède effeuille la

deuxième fleur. Le Printemps est remplacé par
l'Eté. Et voilà encore Mlle Zambelli. Tancrède ne

la reconnaît toujours pas. Est-ce que ce lutin se

divertirait à lutiner son amoureux? Est-ce que
les talismans de la sorcière ont fait perdre à

La -princesse, le divorce prononcé, prendra le nom

de Louise de Belgique.
Telles sont les grandes lignes de l'accord qui est

soumis en ce moment à la signature de Philippe de

Cobourg.
D'autre part, le docteur Bachrach s'est engagé à hâter

la revision du proes du comte Mattajtchich et à faire

valoir devant qui do droit les faits nouveaux tendant

à démontrer que le comte est innocent des faits pour

lesquels le tribunal militaire le condamna {fabrication

de fausses traites}, Mse pourrait même que l'empereur

François-Joseph, usant de tout son pouvoir, annulât la

condamnation, auquel cas M. Mattachich serait immé.

diatement réintégré dans son titre de noblesse et dans

son grade d'officier.

FAITS DIVERSFAITS DIVERS

Bureau central météorologique
Mardi 2 janvier. Les basses pressions du large

continuent à se propager lentement sur l'Europe occi-

dentale (Valentia, 742 mm.). La pression est supérieure
à 775 mm. sur la Baltique et l'Allemagne.

Le vent est assez fort ou fort d'entre est et sud sur
nos côtes où la mer est généralement houleuse.

Des pluies sont tombées dans l'ouest de l'Europe en

France, on a recueilli 17 mm. d'eau à Biarritz et à

Belle-Isle, 11 à Perpignan, 8 à Lyon, 3 Cherbourg, 3 à

Paris.
La température a monté sur nos régions du nord et

de l'ouest. Ce matin, le thermomètre marquait –20° à

Moscou, –10° à Belfort, +2° à Paris, 6» à Toulouse,
12» à Brest, 16» à Alger.

On notait: 3° au puy de Dôme, 1° au Ventoux,
--6° au mont Mounier.

En France, un régime de vents du sud avec temps
doux et pluvieux est probable.

•

A Paris, hier, température moyenne 0°6.
A la tour Eiffel, température maximum 6°1 lé 1er à

minuit; minimum 1°6, le 2 à 6 h. 30 du matin.

Observatoire municipal (RÉGION PARISIENNE)

Une pluie fine est tombée hier de 10 h. 50 matin à
6 h. soir, produisant sur le sol un verglas qui a per-
sisté plusieurs heures en banlieue. Les hauteurs d'eau,
voisines en moyenne de 2 mm., atteignent cependant
7 mm. dans l'est de la région.

Les vents continuent à souffler modérément du sud-
est

près du sol; dans les régions moyennes et élevées
de 1 atmosphère règnent des courants assez faibles de

l'ouest. t.
La température a atteint son maximum vers 11 h. 30

soir (3°8; a la tour Saint-Jacques); les minima d'aujour-
d'hui sont supérieurs à 0°.

La pression barométrique, sensiblement stationnaire,
accuse à midi 759 mm, 7.

AVIS AUX LECTEURS. A partir du 1er janvier, les

numéros des cinq lignes téléphoniques du journal le

'Temps, qui étaient répartis dans deux séries diffé-

rentes, se trouvent désormais groupés dans la

même série et sont les suivants: 103. 07, 103.08,

103.09, 103.33, 103.33, ainsi qu'il est indiqué
dans la manchette du journal.

FERMETUREDE LA CHASSE. La olôture de la chasse

à tir a été fixée aux dates suivantes en 1906:

Au dimanche 14 janvier la clôture générale
de la

chasse à tir dans 20 départements Ain, Alpes (Hau-

tes-), Aube, Côte-d'Or, Doubs. Isère, Jura, Loire,
Marne, Marne (Haute-), Meurthe-et-Moselle, Meuse,

Puy-de-Dôme, Rhône, Saône (Haute-), Saône-et-

Loire, Savoie, Savoie (Haute-), Vosges, territoire do

Belfort.

Au dimanche 14 janvier, la clôture de la chasse à
tir de la perdrix; du lièvre et du chevreuil, et au di-

manche 28 janvier la clôture générale de la chasse à

tir dans 54 départements: Aisne, Allier, Alpes (Bas-

ses-), Alpes-Maritimes, Ardèche, Ardennes, Avey-
ron, Bouches-du-Rhône, Calvados, Cantal, Charente,
Charente-Inférieure, Cher, Corrèze, Corso, Côtes-du-

Nord, Creuse, Dordogne, Drômo, Eure, Eure-et-Loir,
Finistère, Gard, Ille-et-Vilaine, Indre, Indre-et-Loire,
Loir-et-Cher, Loire (Haute-), Loire-Inférieure, Loi-

let, Lot, Lozère, Maine-et-Loire, Manche, Mayenne,
Morbihan, Nièvre, Nord, Oise, Orne, Pas-de-Calais,
Sarthe, Seine, Seine-Inférieure, Seine-et-Marne,
Seine-et-Oise, Sèvres (Deux-), Somme, Var, Vau-

.cluse, Vendée, Vienne, Vienne (Haute-), Yonne.
Au dimanche 28 janvier, la clôture générale de la

chasse à tir dans treize départements Ariège, Aude,
Hau to-Garonne, Gevs, Gironde, Hérault, Landes,

Lot-et-Garonne, Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées,

Pyrénées-Orientales, Tarn, Tarn-et-Garonne.

La chasse à courre, à cor et cri, et la chasse du

gibier d'eau seront prolongées jusqu'aux dates qui
auront été fixées par les arrêtés des préfets.

Le transport et la vente du gibier tué avant la fer-

meture seront tolérés jusqu au surlendemain dos
dates de clôture, à midi;

q

Cette tolérance s'étend au gibier provenant de

l'étranger, à condition qu'il soit parvenu à desti-

nation avant l'expiration- de ce délai de trente-six

heures.

Les espèces de gibier indigène importé de l'étran-

ger à destination des départements où la chasse

n'en est pas close, pourront traverser sous plombs
de douane les départements où la clôture a été pro-
noncée.

L'importation, le transport, môme en transit,, la

mise en- vente, la vente et l'achat de cailles mortes

ou vivantes sont formellement interdits après la

clôture de la chasse.

LES CANOTSAUTOMOBILESSUR LA SEINE. On a disputé

avant-hier, en plein Paris, et devant une foulo qui
était venue assez nombreuse sur les berges de la

Seine, la course annuelle de canots automobiles, or-

ganisée par notre confrère l'Auto.

Vingt racers et cruisers ont pris le départ. Aucun

racer n'a terminé dans les cruisers, c'est-à-dire les

canots de promenade, le Forcôs-Pas, piloté par
son

propriétaire M. Crucq, est arrivé premier da tous,
couvrant 28 kilomètres en 56 minutes. Le Forcès-Pas
est un canot de 18 mètres, à moteur Mors, construit

par Pitre.

Les départs et les arrivées se faisaient en amont

de la passerelle Debilly,
les virages au pont des In-

valides et à la pointe de l'île Saint-Germain.
Un des amusements du public, pendant cette

épreuve, a été de voir s'élever dans les airs d'énor-

mes bonshommes en baudruche représentant le

personnage classique des affiches du pneumatique

Michelin, le bonhomme « Bibcndum », qui boit l'obs-
tacle.

>q

Commencées à midi, ces épreuves de canots auto-

mobiles se sont terminées à quatre heures.

CONTRELESMOUCHESET LESÉPIDÉMIES. On sait que
la mouche porte certaines contagions avec elle.

Pour arriver à déterminer sa destruction par les

moyens les plus pratiques, le Matin avait Institué
un prix de 10,000 francs qui après l'examen d'une
commission composée de quatre professeurs à la fa-
culté do médecine (MM. Brouardel, Roux, Chante-
messe et Bouvier) a été décerné aux auteurs d'unemesse et Bouvier) -a été décerné aux auteurs d'une
étude ayant pour devise « Delenda musca », préconi-

Tancrède la mémoire et la vue? Le mystère
continue. Tancrède effeuille la troisième fleur.

L'Automne aussitôt remplace l'Eté. Mlle Zam-

belli revient une fois de plus. Tancrède se dé-

cide àla reconnaître. Est-ce parce que Mlle Zam-

belli c'est l'Automne ? Mais pourquoi tout à

l'heure était-elle l'Eté, et pourquoi le Printemps?
Que d'abîmes Oriel danse pour Tancrède qui r

lui déclare qu'il veut l'épouser. Elle y consent.

Mais elle veut la dernière fleur. Tancrède
éperdu d'amour « ne voit que ses lèvres qui

l'attirent il les effleure pendant que d'un geste

rapide elle lui arrache le talisman ». Change-
ment à vue. Le ciel s'obscurcit, l'Hiver vient;
la terre se couvre de glace. La neige tombe à

gros flocons; les deux amants meurent enlacés,
et des corbeaux dansent autour de leurs corps
ensevelis.

Si je vous ai conté la Ronde des Saisons avec

quelques détails, en faisant de fréquents em-

prunts au texte de la pièce, c'est qu'il n'est pas
inutile de vous montrer en quoi consiste, au

temps où nous sommes,: un livret ordinaire, un

livret normal de ballet. C'est un je ne sais quoi

qui n'a de nom dans aucune langue. Il n'y
a pas d'action, ou si peu qu'il ne vaut

pas la peine d'en parler; et ce peu est to-

talement inintelligible. Cela se réduit h une

suite incohérente de tableaux d'une lamentable

banalité, dont l'unique raison d'être est de ra-

mener des figures chorégraphiques déplorable-
ment prévues. Cela n'a rien de pittoresque, rien

de vif, rien de gai, rien de piquant. Cela est

morne, fade, insipide, insignifiant et solennel it

la fois. Les incidents dits « comiques » sont

tristes à faire pleurer si le lutin Oriel s'amuse

des tours qu'il joue à l'intendant du château,
c'est à coup sûr un amusement égoïste, dont

rien ne se
communique aux spectateurs. On n'a

pas un moment d intérêt pour la pièce ni

pour les personnages ne dites point que
cet intérêt est chose superflue dans un bal-

lei le succès de Coppélia n'a-t-il pas été

dû en grande partie à l'agrément du livret?

Et les charmants petits poèmes que Théo-

phile Gautier avait écrits pour Giselle et pour

1

Sakountala n'étaient point d'une faible impor-
tance fiotur coa®i#k ta Bsffrage eu publie. U «ai

sant l'emploi de l'huile de schiste, connue aussi dans

le public sous le nom d' « huile do pierre ».

Cetto méthode, tant au point de vue de l'ôconomio

que de l'efficacité, permet de détruire les ceufs et

les larves de la mouche aussi rapidement que sûre-

ment.

Peu de gens savent, dit l'auteur du mémoire, que la

mouche domestique va déposer ses œufs dans les
tosses d'aisance, dans les puisards, fosses à purin, fu-

miers de toute nature. C'est, en effet, dans ces milieux

que la niusca domestica pond des oeufs microscopiques
qui présentent les caractères suivants

Ce sont des œufs oblongs qui s'ouvrent parle déta-
chement d'une banda étroite longitudinale qui se sou-
lève comme la lame d'un couteau qu'on ouvre.

La larve qui sort de l'œuf se développe rapidement et
atteint sa taille en une huitaine de jours en été. Une
mouche peut donner naissance à des milliards d'in-
sectes.

Pour arriver à la destruction des larves et des œufs,
on mélange de l'huile de schiste (2 litres par mètre su-

perficiel de fosse) avec de l'eau, en agitant aveo un
morceau de bois, et on verse le tout dans les water-
closets. Il sa formera très rapidement une couché
d'huile dans la fosse qui tuera toutes les larves en
oblitérant les stigmates et empêchant sinon l'entrée
des mouches dans la fosse, du moins l'éclosion des
œufs.

Il ne reste plus maintenant au savant qui a pris

pour devise « Belenda musca »
qu'à se faire con-

naître et qu'à prendre lui-même la direction des ex-

périences qui devront être faites ce printemps pour

que l'attribution du prix devienne définitive. e

LE BLANC DE CÉRUSE. Lo conseil national de la

fédération des peintres avait convoqué hier à deux

heures ses adhérents à la Bourse du travail pour

protester contre l'emploi du blanc de céruse, qui a

des eflets nuisibles, comme on sait. Mais le but prin-

cipal de la réunion était l'organisation d'une mani-

festation dans 1rs rues, Cette manifestation n'a pu
avoir lieu. Les ouvriers qui assistaient à la réunion

ont essayé, il est vrai, à la sortie, vers quatre heu-

res, de se grouper place de la République pour de là
se répandre dans Paris. Mais ils en ont été empê-
chés par de nombreuses brigades d'agents qui les
ont dispersés. Quelques coups ont été échangés entre
les manifestants et les représentants de l'autorité

publique. Une dizaine d'arrestations furent opérées.
Aucune n'a été maintenue.

UN SINISTRE AU FAUBOURGSAlHT-ftNTOlME.-Un incen-
die d'une grande violence s'est déclaré, vers deux

heures du matin, la nuit dernière, dans les sous-

sols des magasins de nouveautés « A la Belle Fer-

mière » 5 ot 7, faubourg Saint-Antoine. Malgré les

efforts des pompiers de la caserne Sévigné, accou-

rus dès la première heure, le rez-de-chaussée et le

premier ont été la proie des flammes. En dirigeant
les travaux, le capitaine Charrières et la sergent
Lavano (des sapeurs-pompiers) ont été assez griève-
ment blessés, le premier aux mains par des éclats

de verre le second a ou la jambe gauche fracturée

et a du être conduit à l'hôpital militaire du Val-de-

Grâco. Les causes du sinistre sont encore inconnues.

Evaluées à 400,000 francs environ, les pertes su-

bies sont couvertes par une assurance. Les em-

ployés, au nombre de trente-cinq environ, ne seront

pas réduits au chômage.

AU SUJET D'UN CHAPEAU. Un fiacre portant trois

personnes,
deux messieurs et une dame, traversait

nier soir, vers cinq heures, à vive allure, la rue

Caumartin, lorsqu'un des voyageurs perdit son cha-

peau qui roula sur la chaussée. Comme il se pen-
chait à la portière pour le rattraper, uno voiture
de louage qui venait en sens inverse écrasa le cou-
vre chef. Colère du voyageur décoiffé qui, sautant à

bas du fiacre, s'élança au-devant de la voiture de

louage, tira le conducteur à bas de son siège et le

roua de coups. Après quoi, il remonta dans sa voi-

ture et disparut.
.Quand on releva le cocher do la voiture de louage,

celui-ci avait la jambe droite fracturée. Il se plai-
gnait, en outre, de vives douleurs internes, et non
sans raison, car il a succombé dans la soirée, à

l'hôpital Lariboisière. C'est un nommé Louis-Napo-
léon Beugnet, demeurant 20, boulevard de Clichy.

L'auteur de cette inqualifiable agression est acti-
vement recherché et n'a pas encore été retrouvé.

STUPIDE AGRESSION. Légèrement mis en gaieté par
des libations prises à. l'occasion du jour do l'an, un
ouvrier d'art, M. Gustave Guilbaut,- s'amusait hier
à danser, rue Bodereau, aux sons d'un orgue de bar-

barie que tournait un Italien, quand un individu qui
traversait la chaussée se mit à l'injurier grossière-
ment, sans provocation, et lui intima l'ordre de s'ar-

rêter. Le danseur n'ayant tenu aucun compte de
cotte injonction, il se précipita sur lui et lui plongea
son couteau dans la poitrine.

Relevé sans connaissance par des passants, M.

Guilbaut fut transporté à l'hôpital Lariboisière, où
l'interne de service reconnut que la blessure était

d'autant plus grave qu'elle affectait la région du cœur.
Quant au meurtrier, interrogé par le commissaire
de police, il a déclaré se nommer Gaston Doriez,

âgé de dix-neuf ans, canneur do cb ni ses.

Il a été envoyé au Dépôt.

itïEHTURE ROMANESQUEDUNE ,“£, Dans le
courant de juillet dernier, Mtlo criant, sage-femme
au Folgoët (Finistère), recevait vers dix heures du
soir la visite d'une personne qui lui demanda son
assistance pour une jeune femme sur le point de
devenir mère. Uno voiture se trouvait. devant sa

porte.
Elle y monta et le cheval partit au grand

trot.
Aussitôt un homme qui

se trouvait dans la voi-

ture, avant qu'elle y prit place,
la saisit et lui banda

les yeux sans toutefois hu faire aucune violence. En

même temps qu'il opérait, il lui dit de ne pas avoir

pour; que c'était à cause d'un grand secret à garder

que l'on prenait cette précaution.
La voiture roula longtemps plusieurs heures

peut-être, menant un. tram d'enter.

Enfin l'attelage arriva à destination. On fit descen-

dre Mlle !3riant. Deux femmes la prirent chacune par
un bras et la conduisirent, toujours les yeux bandés,

jusqu'au pied d'un escalier qu'elle monta. Quand on

lui débanda les yeux, elle se trouvait dans une. su-

perbe chambre à coucher. Un jeune femme de dix-

huit à vingt ans venait do mettre au monde un en-

fant. Deux femmes déjà âgées lui prodiguaient
des soins. Défense absolue fut faite à la sage-femme
de sortir de la chambre. Elle resta au château pen-
dant vingt-quatre heures.

A la nuit, on lui remit 200 francs, et on la ramena

au Folgoot avec les mêmes précautions qu'à l'aller.

Mlle Briant, interrogée par les gendarmes et par
le juge de paix de Lesneven, n'a pu en dire davan-

tage.
On fait remarquer dans lo pays qu'au mois d'août

les journaux racontèrent qu'une automobile s'étant

arrêtée devant la maison d'un cantonnier de Lanni-

lis, les voyageurs déposèrent entre les mains de la

femme de ce dernier un bébé et un paquet contenant

10,000 francs, puis disparurent

ENCOREUN « FORTCHABROL». La petite commune

de Saint-Mitre, aune quarantaine de kilomètres de

Marseille, possède à son tour un « fort Chabrol ».

Hier matin, au moment de la grand'messe Eu-

gèno Ferrier, rentier, qui dans le pays jouit d'une

réputation
de déséquilibré et qui a été interné deux

fois déjà, pénétra dans l'église de Saint-Mitre, ga-
gna le maître-autel, où lo prêtre officiait et avant

que ce dernier pût intervenir, s'empara du missel,

qu'il déchira puis
il brisa les vases, les porte-cier-

ges et les tableaux. Tandis que les assistants se

levaient précipitamment, Ferrier ouvrit la porte
du tabernacle, repoussa d'un coup de tête l'officiant

épouvanté, qui cherchait à le calmer. Puis s'empa-
rant d'un goupillon qu'il trouva près de l'autel, il re-

vint dans l'intérieur de l'église et aspergea les fidè-

les, qui déjà commençaient à sortir en désordre.

vrai que tout le monde ne peut être Théophile
Gautier. Mais tout le monde peut sinon inventer

un joli poème de ballet, du moins se servir d'un

sujet tout fait. Et la littérature populaire, les

'contes et les légendes de tous les pays sont

pleins de sujets pareils, où l'on trouve à la fois

uneactîonsimple,claire,joyeuseoupoétique,pro

pre àlapantomime et à la danse, etdes personna-

ges vivants, divertissants et naturels.

On alléguera peut-être que \&Ronde des Saisons

a été composée
«

d'après un récit légendaire du

pays de Comminges ». C'est grand dommage

qu'on ne publie point ce « récit légendaire »

dans sa forme originale; il serait assez curieux

d'en voir le texte. Car s'il est vraiment aussi

pauvre, aussi creux, aussi inexistant que la

pièce, il constitue une exception à peu près uni-

que dans la foule des contes populaires; et il

faut plaindre le librettiste qui, ayant le choix

entre tous les contes dumonde, est allé chercher

celui-là. Mais il paraît plus probable que l'on

peut imputer ces défauts divers non au récit

lui-même, mais à 1' «arrangement» du récit

pour l'Opéra. C'est tout justement de cette sorte

d' « arrangement » qu'il faudrait se garder; il

faudrait conserver précieusement aux contes et

légendes dont on fait des ballets tout ce qu'ils

ontde particulier et de caractéristique; non point t

les décolorer, les vider, en faire de simples pré-
textes à chorégraphie. Il est vrai que Mile Zam-

belli danse avec une légèreté, une précision et

un esprit ravissants, que Mlle Louise Mante

mime avec un charme et une élégance extrê-

mes. Mais on n'aurait pas moins de plaisir à

les voir, si elles jouaient dans une pièce, au

lieu de jouer dans le néant et leur grâce

n'y perdrait rien au contraire.

La musique de M. Henri Büsser, que par une

heureuse dérogation aux usages de l'Opéra le

jeune compositeur a dirigée lui-même, est de

beaucoup préférable au livret. Elle est soigneu-
sement faite, consciencieusement écrite, cor-

rectement orchestrée. Elle a même. plus de

correction et de sagesse qu'il ne faudrait. Le

premier acte est le meilleur; il a de la vivacité»

de la légèreté, du mouvement, et l'on y trouve

des variations sur un thème populaire qui sont t

Ingénieuses et û£râab!es; il a ofetenu un.yif suc-

Quelques hommes ayant tenté de le maltriser,
?errier sortit un revolver de sa poche, et par trois
'ois fit feu dans leur direction, sans lea atteindre

îeureusement.
Puis il rentra chez lui et se barricada. Ferrier avait

m soin d'entasser dans sa maison des provisions
jommes de terre, pain, pâtes alimentaires, vin et

jétrole.

Des gendarmes accoururent. Sommé de so ren-

Ire, Ferrier ricana et braqua son revolver dans la

lirection du brigadier. Les gendarmes s'éloignèrent.
Le procureur de la République d'Aix a été avisé.

Les gendarmes qui cernent la maison de Ferrier

ittendeivt des ordres et des renforts.

INFORMATIONS PIVERSES

Mme Ruau reprendra ses réceptions du jeudi à

partir du 4 du courant, excepté le dernier jeudi du

nois.

On annonce les mariages suivants
M Georges Dumas, professeur à la Sorbonne, et Mlle

2arollne-Aimée Perrot, fille du secrétaire perpétuel de
.'Académie des Inscriptions.

M. Pierre Dumarest, industriel à Roanne, avec Mlle

Elisabeth Milliard, fille du sénateur, ancien ministre
le la justice.

M. René Viviani, avocat à la cour, ancien député,
ivec Mlle de Bouhélier-Lepelletier, flUe du député de

.a Seine.
M. Maurice Jourdain, négociant, avec MUe Suzanne

Rabier, fille du député du Loiret.

La séance mensuelle du comité de l'Association

?our l'encouragement des études grecques en France

mra lieu non jeudi prochain, mais le jeudi suivant
Ll janvier, à quatre heures, à l'Ecole des beaux-arts.

CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 31 DÉCEMBRE

Sous la présidence de M. Brousse le Conseil avotô

les conclusions du rapport de M. Chautard sur le

fonctionnement du service du gaz en 1906.

M. Emest Caron a fait observer que le projet pré-
senté par lui et par MM. Deville et Rendu dès 1900

présentait les mêmes avantages que la convention

d'aujourd'hui, M. Chassaigne-Goyon, sans discuter

le dispositif de cette convention, a regretté que le

rapporteur la considère comme un acheminement

vers la régie directe. Puis le Conseil a passé à la dis-

cussion des articles.
Ils ont -été tous votés sans grand débat. L'article 7

sur l'assimilation du personnel gazier au personnel

municipal a seul provoqué quelques observations.
Avant le vote, M. Chautard a annoncé qu'il avait

obtenu des liquidateurs de la Compagnie la réinté-

gration, jusqu'ici vainement réclamée, d'ouvriers

congédiés pour faits do grève en 1899.
L'ensemble a été adopté à main levée. Il reste

entendu
que

la convention passée pour 1906 ne pré-

juge en lien du régime futur. Les socialistes ont fait

voter un amendement invitant le préfet à compléter
l'étude de l'organisation de la régie directe mais

on a voté également, sur la proposition de MM. Sau-

ton, Desplas, Lampué et plusieurs de leurs collè-

gues, une motion invitant M. de Selves à dresser un

projet de cahier des charges en vue de l'exploitation
du gaz en régie intéressée, et à transmettre au Con-

seil toutes les propositions qui pourraient lui parve-
nir pour la gestion de cette régie.

Enfin, le Conseil, comme conséquence du vote du

rapport Chautard comportant le rachat de la part
d'actif do la Compagnie, a demandé au préfet do

solliciter l'autorisation d'émettre un emprunt pour
se procurer les fonds nécessaires.

Le budget. II ne restait plus à voter que quel-

ques articles du budget. M. André Leïevre, rappor-
teur général, a présenté sa balance, qui se chiffre en

recettes et dépenses à 340,74.9,189 fr. 73, avec une

réserve déplus de 1 million de francs,

Puis, après une allocution de M. Paul Brousse,

président, le préfet de la Seine a déclaré close la ses-

sion de 1305..

;• LIBRAIRIE;

LA REVUE POLITIQUE ET LITTÉRAIRE

REVUE Ol E?filCIsa W Iw Bh •hp an khh %ê> mm

Fondée en 1863. Directeur Félix DUMOULIN

publie chaque semaine, de nos écrivains et!
parle-

mentaires les plus autorisés, dos études politiques,
des travaux d'histoire ou de philosophie des œuvres

d'imagination, des critiques littéraire, théâtrale, ar-

tistique, de mordantes chroniques. Extrêmement

variée, elle est, depuis près d'un demi-siècle, l'or-

gane attitré do iYilitc intellectuoiic.

Lan°hebd. Ofr.GO.Abonn' Paris, 25 fr. départ*, 30 fr.;
étranger, 35 fr. Paris, 41 bis, rue de Châteaudun.

Là REVUE DE PIBIS
Dans son numéro du ler janvier, la Revue de Pa-

ris publie Houles japonaises, par Louis Aubert; le
roman de Marcelle Tinayre, la Rebelle; Lettres des
années romantiques, de Berlioz les Mages sans étoile,
d'Ivan Strannik; la Lutte contre le cancer, par le doc-
teur E. Burnet; Au Congo français, par Félicien

Challaye; Questions extérieures le Livre jaune, par
Victor Bérard.

Prix de la livraison 2 fr. 50
Prix de l'abonnement. 48 fr.

Lire le dernier numéro du w

CRI DE PARIS

TRIBUNAUX

Auteur contre éditeur. Le tribunal de com-
merce vient de rendre son jugement dans le diffé-

rend entre M. Paul Vigné d'Octon, député de l'Hé-

rault, et M. Tallandier, éditeur, qui, par traité.
s'était engage à publier un roman de M. Paul Vigne
d'O.cton intitulé Compan du Var.

M. Tallandier, ayant estimé que, par la mise en

scène, dans ce roman de mœurs parlementaires, de
certains personnages rappelant

des figures contem-

poraines, sa responsabilité pouvait être engagée,
s'était réservé le droit de ne pas apposer sa signa-
ture sur le livre, dont cependant il avait ensuite

commencé l'impression. Puis, à la suite d'une nou-

velle lecture, il s'était refusé définitivement à la pu-

blication, ce qui motivait le procès.
Devant le tribunal de commerce, M. Tallandier

faisait plaider par Me Taupin, agréé, que même en

vertu de conventions régulières, il ne pouvait pas
être tenu de commettre un délit en éditant un ro-

man diffamatoire à l'égard de maintes personnalités
politiques ou littéraires. M.. Vigne répondait, par son
avocat Mo Albert Crémieux, qu'il n'avait entendu

créer que des personnages imaginaires, avec divers

traita pris sur le vif; que l'éditeur ayant accepté

l'œuvre, après lecture, n'avait le droit de demander

aucune modification, et que d'ailleurs le tribunal ne

pouvait en aucune
façon

dire que telle ou telle figure
du roman représentait toile ou telle physionomie
contemporaine.
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Le tribunal a admis la thèse soutenue par M" Al-

cès. Les deux autres actes sont moins plaisants;
ils sont plus monotones; ils languissent da-

vantage il faut d'ailleurs convenirque lamonolo-

nieetlalangueur extrêmes delà pièce contribuent

pour une bonne part à cette impression. De fa-

çon générale, l'œuvre n'a pas le relief, la cou-

leur, la liberté que l'on souhaiterait, et que l'on

aurait attendus de M. Henri Büsser; on vou-

drait qu'un musicien de cet âge, et aussi de ce

savoir, s'abandonnât davantage à la joie d'in-

venter des rythmes et de combiner des timbres

d'orchestre. Le rythme est une des quali-
tés essentielles de la musique de ballet.

S'il est vrai qu'il soit un élément primordial
de la musique tout entière, si l'on a pu dire en

parlant de la genèse musicale « Au commen-

cement était le rythme», la chose est deux

fois vrâie pour la musique de danse. C'est pour-

quoi
le maître souverain du ballet au dix-hui-

tième siècle, Rameau, fut un des plus grands
inventeurs de rythmes qui aient existé. C'est

pourquoi l'on aimerait que de jeunes com-

positeurs, à qui échoit la fortune de com-

poser un ballet, fussent inspirés avant tout

par la pensée, le désir, l'ambition de créer

en abondance des rythmes divers, des ca-

dences vives, frappantes, singulières et neu-

ves, d'animer de la vie du rythme tout leur

ouvrage; c'est au ballet surtout qu'on devrait

pouvoir appliquer la parole de Wagner: « Ici le

rythme célèbre ses orgies. » La vie et la couleur

orchestrales ne sont guère moins que la force

rythmique nécessaires et naturelles à un ballet.

Ce n'est point ici un opéra, où l'on est soumis à
maintes contraintes, où le souci de ne point
couvrir la voix des chanteurs oblige le mu-

sicien à modérer et à réduire son orchestre,

où la nature grave et tragique de l'œuvre lui

interdit d'employer certains effets ou trop bril-

lants ou trop divertissants. Ce n'est point
même une symphonie, où il peut être retenu

par le sérieux et par la dignité propres à

l'une des plus hautes formes musicales. Il est li-

bre, entièrement libre; il peut user à son

gré de tous les moyens de puissance, de

joie et de couleur que contient l'orchestre; et

l'action elle-même» par son caractère pittores-

cme» lui. suggère, lui propose des combinaisons..

bert Cremieux. n vient do condamner l'éditeur 8

publier le livre de M. Vigné d'Octon et à payer à ci
dernier 500 francs de dommages-intérêts.

NfiCROLQG-IE

Nous apprenons la mort de M. Mégnin, vétérinaire
militaire en retraite, membre de l'Académie de mé-

decine, directeur du journal l'Eleveur.

Les obsèques de M. Albert Sérvier, décédé à l'âge
de 66 ans. auront lieu jeudi prochain à midi très

précis, à 1 Oratoire, rue Saint-Honoré.On se réunira
au temple.

De la part des familles Servier, Wuillemier, Pot-
tier.

M. et Mme Maurice Hartog nous prient d'annon.
cer le décès de leur frèro et beau-frère, M. D.-H. Oeg-

terman, dont les obsèques ont eu lieu à Bruxelles.
On est prié de considérer le présent avis comma

faire-pari.
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FOOTBALL-RUGBY
Malgré une pluie très froide qui avait rendu le terrain

très glissant, le match de football-rugby entre l'équipe
de France et celle de la Nouvelle-Zélande, s'est disputé
hier, au Parc des Princes, devant six mille personnes.
A leur arrivée sur la pelouse, les Néo-Zélandais ont
entonné un chant de guerre avant de commencer la

partie. On a pu alors admirer les qualités réellement

exceptionnelles de cette équipe, la première du monde,
sans nul doute, devant laquelle les Français n'ont paa
fait trop mauvaise figure, puisqu'ils ont été battus par
38 points à 8, ce qui est honorable.
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instrumentales nouvelles. De tous les genres de

la musique, le ballet est celui qui fait la plus

large place à l'imagination orchestrale.

Ce n'est pas tout. Il faut à la musique d$
ballet la fantaisie poétique. Ce qu'il y a

de vague et d'irréel dans la fable de presque
tous les ballets, ce qu'il y a d'ailé et de lége^
dans la danse elle-même, tout invite à la fan-

taisie, et l'inconsistance ordinaire de l'action y

oblige si une inspiration vraiment poétique du

musicien ne vient vivifier l'œuvre, elle ne sera

qu'un recueil de valses et de polkas. Il n'est

peut-être pas très aisé
pour

un compositeur
d'élever jusqu'à la poésie la platitude ordi-

naire des livrets chorégraphiques. Mais il est

nécessaire qu'illesconçoive poétiquement; il est

nécessaire qu'il aperçoive et qu'il saisisse tout

ce qu'ils peuvent contenir de poésie, d'émotion

ou de sensibilité et il est nécessaire qu'il l'ex-

prime de son mieux. On a vu souvent, dans les

ballets qui 'ont été représentés au cours des

dernières années, les marques évidentes d'un,

état d'esprit assez étrange. Les musiciens qui les

avaient écrits sem blaient avoirapporté a leur tra-

vail une sorte de condescendance et de noncha-

lance particulières on eût dit qu'ils se gardaient
aveesoinde mettre dans leur ouvrage des idées

trop expressives, trop fortes ou trop saillantes,

des recherches trop ingénieuses ou trop rafï) nées.

De propos délibéré, ils paraissaient n'avoir pris
au sérieux ni leurs personnages, ni leur pièce,
ni même leur musique, et n'avoir voulu admet-

tre dans leur partition que des pensées secon-

daires, superficielles et indifférentes. Ils ne les

auraient pas jugées dignes d'un opéra; ils les

estimaientconvenablespour un ballet. C'était un

fort mauvais calcul, et l'événement l'a bien fait

voir. Car lorsqu'on ne met dans une œuvre quo

des pensées de seconde classe, une sensibilité

de seconde classe, une expression de seconde

classe, on ne donne au publie qu'un plaisir da

seconde classe aussi. Le ballet vaut mieux que

cela. Il a été, au siècle de Rameau, une des for-

mes les plus charmantes de la musique. Il peut

le redevenir; il ne faut pour cela que l'uniop-

d'un poète et. d'un musicien véritables.

Pdsbre Lalo.


